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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Conseil de l'Europe
Question écrite n° 101285

Texte de la question

M. Charles de Courson attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement
international sur la situation de la Banque de développement du Conseil de l'Europe. Premièrement, s'agissant
de la plainte pénale, avec constitution de partie civile, déposée contre le gouverneur par la directrice des
ressources humaines, pour harcèlement moral, il souhaiterait savoir si un juge d'instruction a été désigné et si
les instructions nécessaires ont été données à l'ambassadeur, représentant permanent de la France auprès du
Conseil de l'Europe, pour voter le moment venu en faveur de la levée d'immunité de juridiction dont bénéficie le
gouverneur, afin de permettre à la justice de se prononcer, au vu des faits, et des chefs d'accusation. D'autant
plus qu'une nouvelle plainte, émanant d'un autre agent de la banque, vient d'être ajoutée à la première.
Troisièmement, selon certaines rumeurs, le calendrier de l'élection du président du conseil de direction, poste
actuellement occupé par un Français, dont le mandat expire le 17 décembre 2017, pourrait être anticipé par
rapport aux règles et à la pratique de la Banque. En effet, le processus électoral à la Banque, pour le poste de
président du conseil de direction, débute normalement par l'ouverture des candidatures mi-juin 2017, pour une
élection début décembre 2017, précédant la prise de fonction le 17 décembre 2017. Ceci ne manquerait pas
d'être interprété comme une tentative d'empêcher le futur Gouvernement issu des élections présidentielle et
législatives du printemps 2017 de présenter le candidat de son choix. Ainsi, toute modification de ce calendrier
serait contraire aux règles établies et risquerait fort d'être considérée comme un dévoiement à des fins
partisanes. Il lui demande de confirmer, au nom du Gouvernement, que l'ambassadeur de France, représentant
permanent de la France auprès du Conseil de l'Europe, recevra les instructions nécessaires pour s'assurer
auprès du président du conseil de direction que celui-ci veillera effectivement, conformément à ses pouvoirs
statutaires, à mettre à l'ordre du jour l'ouverture des candidatures en juin 2017, ceci dans le respect des règles
en vigueur et conformément aux exigences de la République exemplaire.

Texte de la réponse

En tant qu'actionnaire, la France prête une attention soutenue à l'activité, aux orientations stratégiques, aux
grands équilibres et aux objectifs de saine gestion de la Banque de développement du Conseil de l'Europe, en
particulier via sa représentation aux organes de gouvernance de cette banque multilatérale que sont le conseil
de direction et le conseil d'administration. Le ministère des Affaires étrangères et du Développement
international n'a pas connaissance d'une procédure pénale sur ce dossier, ni, a fortiori, de demande de levée
d'immunité du gouverneur. Le MAEDI ne doute pas que le président du conseil de direction ait tenu et tienne
informé ce conseil des informations relevant de sa compétence, en particulier dans l'hypothèse où le pouvoir
judiciaire viendrait à requérir la levée d'une immunité de juridiction suite au dépôt d'une plainte pénale. Par
ailleurs, le ministère des Affaires étrangères et du Développement international n'a, à ce jour, pas été informé
d'une quelconque volonté d'avancer le processus de l'élection du président du Conseil de direction.
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